PROVINCE DE QUÉBEC
MUNICIPALITÉ DE MARSTON
AVIS PUBLIC

(DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE)

EST PAR LES PRÉSENTES DONNÉ par la soussignée, directrice générale et secrétaire-trésorière de la susdite Municipalité, qu’il y aura séance ordinaire du conseil municipal de la municipalité de Marston, le 2 septembre 2008 à 19h00, au 175, route 263 Sud, à Marston.

Au cours de cette séance, le conseil doit statuer sur la demande de dérogation mineure suivante :

Nature et effets
Permettre l’agrandissement du bâtiment principal jusqu’à 3,6 mètres de la ligne latérale gauche sur le lot 129-1-2, Canton de Marston, dont la largeur n’est que de 22,1mètres alors que la marge de recul latérale est de 5 mètres pour un bâtiment principal.
Identification du site concerné
Lot 129-1-2, Canton de Marston, au 119, chemin Ernest Martin.
Tout intéressé pourra se faire entendre par le conseil relativement à cette demande.

DONNÉ à Marston ce 14e jour d’août 2008.

Francine Veilleux d.g., sec.trés.
	CERTIFICAT DE PUBLICATION

Je, soussigné, _________________________certifie sous mon serment d'office que j'ai publié l'avis ci-dessus conformément à la Loi, ______________________________
EN FOI DE QUOI, JE DONNE CE CERTIFICAT CE 14 IÈME JOUR D’AOÛT 2008.



